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40me annee N° 2 Mars-Avril 1932

REVUE HISTORIQUE
VAUDOISE

L'EGLISE DE VILLETTE
ET SA RESTAURATION

(avec planches).

La Carte archeologique du canton de Vaud1 nous mon-
tre que Villette se trouvait ä la bifurcation de deux voies

romaines. La principale, longeant le lac, se dirigeait de

Lausanne vers le Valais, l'autre, ä partir de Villette, menait ä

Avenches en passant par Oron et Moudon.

L'existence d'un etablissement romain assez important,
ä Villette, a ete signalee, ill v a longtemps, ä la suite de

decouvertes faites ä plusieurs reprises, vers le milieu du

sieele passe, dans le sol des vignes avoisinantes [et lors de

la construction de la route et la voie ferree actuelles] de

blocs de pierre, de fragments de corniches, de füts et de

bases de colonnes, ainsi que d'un milliaire.
Le benitier qui est reste ä sa place jusqu'ä nos jours,

aupres de la porte de l'egtlise, n'etait autre chose qu'une
base de colonne romaine retournee et evidee.

T.es fouilles effectuees au cours des travaux de restau-

ration de l'eglise, ces dernieres annees, ont permis de cons-

tater, comme nous le verrons, la presence de murs datant
de l'epoque romaine sur lesquels repose, en partie, l'edifice
actuel. Ces murs ont ete recouverts d'une epaisse couche
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de terre qui a devale le coteau, au cours des siecles ; ils
vont s'enfongant, d'une part, sous les jardins et le cimetiere,
au nord, et sous les maisons voisines, d'autre part, ä l'ouest,
oü toute investigation est impossible. Nous avons acquis la

certitude que des substructions semblables pourraient etre
mises ä jour au sud de 1'eglise 2.

Ainsi la localite de Villette a une origine fort ancienne

et eile a joue son role bien avant que le christianisme en

ait fait le centre d'une paroisse importante et d'une vaste

communaute, si Vivantes qu'aujourd'hui, alors que la

paroisse est divisee, la communaute dissoute, 1'eglise reste

investie, dans la region, d'un prestige particulier. Privee
de presque tous ses apanages, elle a garde des titres de

noblesse indiscutables.

Et Villette apparait, ä ceux qui ignorent l'histoire locale,

comme un anachronisme plein de charme, la, tout ä cöte

de la ligne du chemin de fer que jalonnent les pylones elec-

triques. Ou'a done ä faire oe hameau de quelques maisons,
d'une eglise qui satisferait un village, et pas des plus petits
Ne s'est-on pas amuse ä composer un decor dans les vignes

avec de vieilles bätisses que le soleil a roussies, des toits de

tuile enchevetres, un aimable clocher qui tient au sol par
toute sa carrure bonasse et n'en lance pas molns une fiere

pointe de pierre vers le ciel, des cypres qui, loin d'attrister
le tableau, en font ressortir, d'une note grave, les harmonies

les plus gaies. Et le lac au premier plan, toujours pret
ä empörter, dans un reflet, les images de la rive pour lui
rendre un peu de ciel en chacune de ses vagues couleur du

temps.

Ignorant du passe, il suffit que ,1'on sente combien pre-
sente est la raison d'etre d'une image comme celle qu'offre
encore Villette et son eglise, pour desirer la conserver au

pays.
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Nous avons eu le privilege de vivre, durant plusieurs

annees, en intimite avec l'eglise, et le moment nous a semble

venu de dire ce qu'elle nous a appris ; bien peu de chose

aupres de tout ce qu'elle nous tait de son histoire.

Histoire

— Au milieu du XIme siecle, Villette faisait partie des

terres de l'eveque de Lausanne.

— L'eglise, dediee ä St-Saturnin, est mentionnee an

XTIme siecle (entre 1134 et 1138). Elle etait paroissiale

pour les six communes de Villette, Grandvaux, Cully, Riex,
Epesses et Forel formant une des quatre paroisses de

Lavaux 3.

— En 1228, l'eglise paroissiale de Villette est citee parmi
Celles (|ui appartiennent au decanat de Lausanne.

Des lors, pendant le cours des XIITme et XTY"16 siecles,

l'existence de cette eglise ne nous est revelee que par quelques

reconnaissances et actes relatifs a des donations et

par la liste assez incomplete des cures 4.

— En 1417, lors de la visite d'eglise ordonnee par l'eveque

Guillaume de Challant, le cure de Villette est un haut

dignitaire de l'eglise cathedrale de Lausanne : Aymon de

Sala, official, vicaire general. II ne reside pas dans sa

paroisse et la fait desservir par Dom. Jean Moricz 5.

Le rapport des commissaires de l'eveque mentionne un

autel consacre ä St-Antoine (« transmutari fontes ante

altare Sancti Anthonii »).

— La visite des eglises faite sur il'ordre de Georges de

Saluces, en 1453, nous apprend que l'eglise de Villette ren-
fermait alors des autels dedies ä la B. Vierge Marie, ä St-
Antoine et a St-Blaise. Le cure est Jean ou Janin de

Saluces, neveu de Georges de Saluces, chanoine de Lau-
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sanne qui ne reside pas personnellement. Dom Petrus
Magister est son vicaire 6.

La cure de Valette rapportait alors ä son beneficiaire
"o livres tournois. (Nous trouvons mentionne, d'autre part,
a cette meme date 1453, Leopard de Bosco (ou Duboux)
comme cure de Yillette 7.)

On peut deduire des indications somrnaires contenues
dans le rapport des commissaires de l'eveque quelques ren-
seignements concernant l'edifice qui fut l'objet de cette

visite.
Les murs de la nef et du chceur etaient delabres. Ordre

est donne de les reparer, de meme que les fenetres (en
particular les vitrages) et de sol du choeur qui devra etre ]xrurvu
d'un pavage ou dallage. Les parois du chceur, contre les-

quelles on frottait les torches pour les eteindre (pratique
frequente, parait-il ä l'epoque) ont ete macules de la sorte

et devront etre nettoyes.
11 est ordonne, en outre, de faire un tabernacle (cibo-

rium) dans le mur pres du maitre autel, du cöte de l'evangile
(ä gauche en regardant le chceur) et une piscine (lavato-
rium) du cöte de l'epitre (ä droite).

1 ,a fondation du maitre autel ayant ete retrouvee devant

la grande fenetre de l'abside, nous pouvons constater qu'il
existe, dans le mur ä gauche, une niche rectangulaire, et, a

droite, une piscine bien conservee dont l'arc se decoupe, en

trois lobes allonges, dans une plaque de molasse. Bien

qu'elle soit d'un style fort sobre, cette piscine peut dater du

XYme siede 8.

A defaut de textes, les peintures decorant la voüte et les

]>arois de l'abside prouvent que le chceur a ete restaure au

XVrae siecle.

Mais nous reviendrons aux etapes historiques qui se

sont marc|uees dans le monument.
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C'est au XVIme siecle que les archives se sont garnies de

documents relatifs aux reparations et transformations
effectuees dans l'eglise de Villette, et le plus eloquent de ces

documents est le : « Livre et memorial conceman t leglyse
de Villette8 ».

Encore faut-i'l interpreter avec prudence des textes qui
abondent en d'infimes details et sont d'une concision et
d'une imprecision, bien regrettables aujourd'hui, sur les

points qui nous paraissent essentiels.

Ee ii avril 1574, on elit « les quatre ayans charge de

l'eglise de Villette » et on peut lire ce qui suit, dans le Livre
et Memorial sus-indique, sous la signature du secretaire
Claude de Place : « ...pour ce qu'il est bien necessayre de

se prendre garde de plusieurs affayres atouchant ä ia dite

eglise de Villette pour obvier ä la ruyne dicelle... »

Nous passons, ici, sous silence les renseignements tou-
chant le mobilier : une arche ou coffre ayant deux serrures,
les v- tasses » pour la celebration de la Sainte-Cene, dont

s'occupent les « ayant-charge ».

Dans un article qui a paru recemment dans la Feuille
d'Avis de Lausanne 10, M. H. Voruz, ä qui nous devons

plusieurs etudes historiques sur Villette, nous donne d'interes-

sants aperqus sur l'oeuvre de restauration qui fut accoinplie,
ä da fin du XVIme siecle (des 1574). II relate, cntre autre,

sur la foi d'un document historique, le fait qu'il fallut
« derocher les voütes de l'eglise ». Ici, le texte ne doit pas

etre compris ä la lettre et nous en examinerons, plus loin,
la portee en presence de ll'edifice qui existe et que nous

pourrons interroger.
Le 12 aofit 1576 « les bourgeoys et preudhommes ressor

tans ä l'eglise de Villette » s'assemblent pour « advyser de

fayre une giette (un impöt ou collecte forcee) pour reffayre
leglise de Villette.11 ».
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Le fait est que 1'on avait commence de ja, au cours de

l'annee 1575> preparer et ä amener les materiaux sur
place : les pierres, la chaux, le bois de charpente pour la

construction et les echafaudages 12.

En 1576, on donne ä täche au magon Collet Yullye d'im-
portantes reparations ä executer au clocher, en particulier
au couronnement de la tour, a la base de la fleche (c'est la

partie de la construction la plus sujette ä se deteriorer sous

Taction des intemperies) et aux fenetres 13.

T1 est possible que Ton couronna la tour, comme ccla a

ete le cas dans Tactuelle restauralion, de dalles de pierre.
On refit les tablettes des grandes fenetres et le cordon qui

regne ;\ leur niveau tout autour du clovher (on employa ä

cela une pierre dure provenant de St-Saphorin 14). On rccre-

pit en meme temps les magonneries.

Mais on ne s'en tint pas la.

Le mandement que le bailli de Lausanne, Jacob Wys
publia en 1576, a la requete des gouverneurs de la paroisse

« pour induyre a contribuer pour reparation de Teglise de

Villette » mentionne le « temple et clochie » de Villette15.

La nef cubit de grandes transformations au sujet des-

quelles le « I.ivre et Memorial » ne donne que de tres vagues
indications telles que celles-ci « pour fayre eertaynes traley-
sons » (poutraisons). Nous verrons que le charpentier ne

flit pas seul ä contribuer ä ces transformations et que le

magon v eut sa large part.
En 1579, nouveiie giette « ayant ete arreste' de faire

accoustrer les verrieres, les portes et autres choses expe-
dientes, aussi de clorre le cvinetiere ». I^e magon Frs Jac-

quye est charge de faire un escalier pour aller sur la « loye »

(galerie) et de ranger la porte16.
On a tout lieu de supixjser que, les gros travaux de ma-

gonnerie et de charpente acheves, on proceda ä Tamenage-
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ment interieur de l'eglise. Le charpentier Pierre Maillard
pose une porte sur la galerie, le verrier repare les « fenetres
gätees » 17.

Toutes ces indications sont precieuses et ont pu etre con-
trolees sur les lieux memes, au cours des travaux de restau-
ration qui se sont effectues ces dernieres annees.

Quelques details encore : en 1580, le magon Jehan Jacquye
a ordre de murer la porte « de la chapelle appelee le reli-
quayre ». La porte de la dite chapelle est mise en vente et

echoit, le 25 mars 1583, au plus offrant Thyvent Leyde-
van 18. Sans doute cette porte devait-elle etre un ouvrage
de quelque valeur.

Nous avons lieu de croire qu'une fois l'eglise restauree,

au prix d'un effort aussi soutenu, les « ayant-charge » peu-
vent se reposer.

Mais, en 1600, la grele et la tempete s'en melent et font

que le maitre verrier Claude Thuillard de Lausanne est

appele a reparer des fenetres « toutes neuves ä plomb en,

losanges et quarrets » 19. II est tres probable que la grande
fenetre qui existait sur la galerie, ä l'occident, et qu'il a

fallu supprimer, avait conserve les chassis qu'on y posa ä

cette epoque.
Les paroissiens de Villette s'occupent aussi de meubler

leur eglise. En 1578, le ministre Hugues Caviot obtient du

bois pour faire des bancs 20, en meme temps que pour reparer

la galerie de la cure. La chaire qui existe encore aujour-
d'hui date de 1642 21,

En 1605, on traite avec maitre Pierre Guililet, bourgeois
de Romont, fondeur de cloches, pour une cloche du poids
de treize quintaux « plus grosse que celle quast este rom-

pue » 22. Cette cloche qui avait pris place, ä cöte de celle du

XVme siecle qui est restee jusqu'ä aujourd'hui, dans le clo-

cher, est maintenant ä Grandvaux.
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Ainsi de 1574 ä 1605, la paroisse de Villette avait accompli

un bei effort et ses representants pouvaient declarer, en

1668, au bailli de Lausanne, qui leur demandait compte des

biens et revenus des anciennes chapelles « fondees au temps
de la papaute... en l'eglise paroissiale de Villette » :

« ...Les eglises de Villette et de Cully ont ete rebasties et

reparees ä grands frais, on a meme refondu diverses
cloches... sans que pour ce on aye importune LL. EE.23 ».

Nous nous plaisons ä constater que de nos jours, les

bourgeois de la petite commune de Villette ne le cedent en

rien aux paroissiens de la grande paroisse de jadis.

Nous sommes au XVIIIme siecle. L'existence de l'eglise
de Villette sera desormais exempte de vicissitudes.

La cure, proche voisine, brüle en 1700 24, sans que rien
dans l'eglise, semble en avoir päti, sinon une treille « exis-
tant le long du Temple ». Cette treille fut retablie en

1749 25. On execute en 1706 quelques travaux au cimetiere
dont on repare le mur de cloture.

En 1728, le clocher fait de nouveau parier de lui : il est

repare et blanchi, sa charpente (probablement celle qui est

ä l'interieur de la fleche en pierre) est renouvelee ainsi que
les poutres soutenant les cloches... et le 30 septembre : « on

a pose le pommeau, l'eguille et le coq sur le clocher... y
ayant auparavant une croix en fer... laquelle pour sa pesan-

teur avait fait pencher le bois auquel eile etait atta-
chee 26 ».

Et voici qu'apres deux cents ans, las de virer de vent ä

vaudaire et de joran ä bise, le coq s'est mis ä pencher ä son

tour... et une nouvelle croix l'a remplace.

Le « Memorial de l'eglise de Villette » nous donne, a la

date du Ier avril 1746, la liste des places accordees ä des

particuliers dans le Temple de Villette, et nous apprenons



L'eglise et la cure de Villette
au milieu du XIXme siecle.

Dessin aquarelle, execute a l'epoque par M. Levade. L original appartient a
Mme Keller-Cuenod, a Paris.

Rev hist, vaud mars-avril 1932
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« que ces places ont ete marquees et separees par des accou-
doirs et suivant leur rang 27 ». « Les Premieres, ce sont ceux
qui ont sacrifie pour faire les fenetres neuves. » Ainsi, « le

sieur Conseiller Louys Noverraz de Chenaux et Monsieur
le Conseiller Jean Samuel Dumur de Baussant ont pave
une fenetre... 011 leur a marque ä chacun une place pour
eux et leurs descendants, de meine a chacun une place ä

leurs femmes ». Suivent les noms d'autres conseillers qui,
toujours ä deux, ont fait les frais des autres fenetres de la

rief, en tout quatre fenetres, et ont obtenu chacun une place

pour eux et leur epouse 28.

M. Benj. Dumur indique, en une note, que les dites fenetres

(J1 s'agit sans doute de la menuiserie seulement) avaient
ete faites en 1731. Ces quatre fenetres dont l'encadrement
de pierre devait dater de la fin du XYme ou du debut du

XVInie siecle ont ete demollies tout recemment, lorsque Ton

a abaisse la toiture de la nef.

J'ai ä peine parle, dans ces notes, des chapelles qui avaient

pris place ä l'interieur ou aux cotes de l'eglise de Yillette.
Elles apparaissent, dans son histoire, au XYme siecle, mais

la fondation de deux ou trois d'entre elles est probablement

plus ancienne.

Ea chapelle de St-Sebastien 29 est mentionnee en 1449.

L'existence de celle de St-Saturnin3" est constatee en 1501.
St-Fabien et St-Sebastien 31 ont ensemble leur chapelle, en

1502. La chapeille de St-Nicolas 32, dont la fondation devait

etre anterieure ä 1477 (d'apres Dumur), existait en 1527.

Enfin, celle de St-Blaise est mentionnee ä propos des reve-

nus qui y etaient attaches, en 1558 33 et en 1563 34.

Trois de ces chapelles sont, encore, en 1668, l'objet des

preoccupations de TX. EE. de Berne, non que celles-ci se

soucient du sort qui a ete fait ä ces pieuses fondations,
mais parcc qu'elles veulent s'informer « touchant les biens

2
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et revenus des trois chapelles de St-Blaise, St-Nicolas et

St-Sebastien, existantes riere la Paroisse de Villette ».

Le 8 juin 1668, le bailli Bernard de Tscharner, convo-

qua, ä oette intention, le seigneur Banderet de la Paroisse.

« Les humbles et tres obeissants serviteurs de la Paroisse

et Communaute de Villette» firent des .recherches dans

leurs archives et redigerent un memoire oü ils exposent que

lors de « l'heureuse conquete du Pays de Vaud... » LL. EE.
eurent « la bonte de faire ä la paroisse plusieurs concessions

» et lui donnerent, en 1542, les trois chapelles en question.

Grace « ä la malice des gens d'eglise qui emporterent
ce qu'ils purent et notamment les titres », la paroisse eut

peine ä se mettre au benefice de la donation.
Nous ne pouvons entrer dans le detail des faits relates en

ce memoire et des bonnes raisons avancees pour justifier
la possession, par la paroisse, des biens des anciennes

chapelles et montrer l'utile emploi qui en est fait. Cela vous
interessera cependant de savoir que « la copie des Susdites

Raisons, et autres verbalement avancees, avant ete presentees

ä Magnifique Seigneur Bernard Tscharner Baillif de

Lausanne, en l'an 1668, il s'en est contente » 35.

II n'est, des lors, plus fait mention des chapelles, ä ma

connaissance.

Periodes de construction.

Rapprochons ces lambeaux d'histoire et voyons comment

en revetir la froide nudite des murs qui forment l'image pre-
sente de la vieille eglise.

II y avait done une eglise ä Villette au XIIme siecle...

Comment etait-elle depuis quand existait-elle Nous

l'ignorons
Meme incertitude quant ä ceLle du XIIIme siecle signalee

par une date. Silence presque complet au XIVme siecle. Puis,
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au cours du XYme siecle, quelques indications eparses et

vagues nous font entrevoir une eglise assez importante, ä

en juger par les autels qu'elle renferme, les chapelles dont
eile s'entoure ainsi que par les noms et les titres de quelques-

uns de ses eures.

Tout nous fait supposer que ledifice a ete repare et

transforme dans la seconde moitie de ce siecle.

Vient le XVIme siecle, la Reforme qui parait s'accommo-
der des lieux pendant quelque trente ou quarante ans, et

ordonne, enfin, line derniere transformation. Le XVIIme
siecle, ä son debut, trouve l'eglise ä peu pres en l'etat oü

les siecles suivants l'ont conservee et nous l'ont transmise.

\ oyons maintenant ce que nous revele, en ses murs, en

son sol, cette eglise qui fut travaillee plus qu'aucune autre

par les generations, depuis le jour oü eile posa ses premieres
fondations sur le sol abandonne par la civilisation romaine.

1 .es plans et coupes qui accompagnent cette etude 38 vous

donnent, dans leur ensemble, les resultats de l'exploration
archeologique qui a ete faite en trois etapes, de 1924 ä 1931.
En premier lieu, le clocher, <|u'il fallut consolider d'urgence,

en 1924, puis le choeur et ses abords, en 1926, enfin la nef

en 1930 et 1931. T.'exploration du sol de cette derniere n'a

pu s'effectuer completement, faute de ressourccs. Nous

avons cependant profite des travaux executes en vue de la

restauration pour faire de nombreux sondages.

Sanctuaire primitif.

Les fouilles piatiquees dans l'abside rectangulaire, cou-

\ erte en appentis, qui s'adosse au clocher, ont fait decou-

vrir, sous la fondation du maitre autel, les substructions
d'une abside semi-circulaire, exactement inscrite dans le

rectangle de l'abside actuelle, appartenant ä une tres

ancienne chapclle 37. Ce (jui reste des murs lateraux de la
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nef de cette chapellle est engage sous les murs du chceur qui
portent le clocher. Mais nous avons pu nous rendre compte

que cette petite nef ne devait pas se prolonger du cöte de

i'ouest, au delä du choeur actuel. Nous avons cherche ä

savoir si nous avions bien la le plan complet d'une chapelle

ou si l'abside et les murs retrouves avaient pu se rattacher ä

un edifice plus important. Les fouilles operees ä l'exterieur,
au nord et au sud du chceur, n'ont revele la presence d'au-

cune autre abskle ou absidiole, ni de magonnerie quelcon-

que pouvant se rattacher aux substructions retrouvees ä

l'interieur, et qui sont celles d'une construction appartenant
certainement ä l'epoque pre-romane. La forme un peu allon-

gee et irreguliere de l'abside (l'analogie avec un fer ä che-

val est sans doute accidentelle), me fait supposer qu'il s'agit
la d'une construction tres primitive, bien anterieure, en tous

cas, au XITme siecle.

Au XIIme siecle, l'eglise paroissiale de Villette pouvait-
ellc n'avoir que les proportions d'une minuscule chapelle

Une constatation des plus interessantes a ete faite, en

creusant en contre-bas des fondations de cette premiere
abside. A cinquante ou soixante centimetres en-dessous de

celles-ci, nous avons retrouve une aire de terre battue sur

laquelle avait ete etendue une couche de chaux, une sorte de

chape tres mince (environ 2 cm.). II peut s'agir du sol, non

pas d'une habitation romaine, rnais d'une de ses dependances

rurales 38.

Eglise du moyen age.

Notre premiere supposition avait ete, en abordant l'etude

archeologique de l'eglise, que le choeur et le clocher en cons-

tituaient la partie la plus ancienne et que la nef, sinon le

iiiur nord ou se dessinaient des arcades murees, avait ete

reconstruitc ä une epoque beaucoup plus recente.
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Nous pouvons nous louer d'avoir differe cette etude jus-
qu'au moment oü il a ete possible de sonder les enduits des

murs et le sol de la nef.

Nous sommes, aujourd'hui, convaincus que les murs du

choeur, qui forment la base du clocher, la partie inferieure
des murs lateraux de la nef et celui de la facade ouest ont

appartenu probablement, des leur construction, ä un seul et

meine edifice.
Ouand Tres anciennement ä en juger par divers indices.

Toute la magonnerie de la nef, meme dans ses parties les

mieux conservees, a subi des remaniements il diverses epo-

ques. Mais il est absolument certain que Tangle nord-ouest
de cette nef et une partie de la fagade (de cet angle ä la

porte) reposent sur une solide magonnerie romaine. On peul

supposer qu'il en est de meme pour le mur sud dont les fon-
dations descendent ä une profondeur inusitee 39.

Le remploi de mcellons tailles, de petit appareil, etait net-

tement visible sur une assez grande surface dans la partie
inferieure du mur de fagade (au nord de la porte) et, par
places, dans la magonnerie de la nef et du choeur.

Mais l'indice caracteristique, commun aux murs du choeur

et de la nef, consiste en de petites fenetres 40 dont l'encadre-

ment ct Fembrasure sont formes par de simples mcellons ä

peine tailles. L'embrasure interieure et, probablement aussi

l'encadrement exterieur etaient dresses au moyen d'un

enduit (qui se voyait encore ä l'interieur). Les embrasures

de deux de ces fenetres, retrouvees au sud, l'une dans le

choeur, 1'autre dans la nef, s'ouvrent tres pres du sol actuel.

Une autre fenetre a ete degagee a peu pres dans Faxe de

la fagade, au-dessus de la porte : une quatrieme, enfin, dans

le mur nord du choeur, immediatement sous la vofite.

Une petite niche a ete mise ä jour dans ce meme mur.
Les remaniements qu'a subis, ailleurs, la construction ont
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Fig. 4. Abside et nef de la chapelle primitive.
(Les murs de la nef sont engages sous ceux du clocher.) Vue prise

de 1 est, par la fenetre de 1 abside actuelle.
Photo : A. Kern.

Fig. 5. Abside de la chapelle primitive.
Vue prise de l'ouest, a l'interieur du chceur.

Photo: A. Kern.

Rev. hist. vaiuL, mars-avril 1932.
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fait disparaitrc toute autre trace de ces fenetres primitives.
Pdlles devaient etre de forme allongee et tres etroite ä en

juger par celle de la fagade. Les autres ont ete coupees lors

du percement de fenetres plus grandes, ä une epoque ulte-

rieure.
La presence d'ouvertures dans la paroi sud de la net" ne

s'expliquait pas, si pres du sol actuel. Mais les fouilles pra-
tiquees le long des -murs de la nef nous ont amenes ä la cons-

tatation que, partout, a un niveau variant de i ä I m. 20

au-dessous du seui'l de la porte de 1'eglise existante, regnait
un ancien sol de terre battue 41 recouvert d'une chape gros-
siere de mortier, epaisse de quelques centimetres. Ce sol

pouvait correspondre aux fenetres retrouvees, et c'etait cer-
tainement celui de 1'eglise qui existait au XIIIme siecle, pro-
bablement meme anterieurement. (II y a eu un incendie,

car les pierres de la partie inferieurc des murs, en particu-
lier dans la facade, pcrtaient des traces du passage du feu.)

Knfin, la porte 42 de cette eglise (son seuil et une partie des

pieds-droits construits aussi primitivement (|ue les fenetres

que nous avons decrites) a ete decouverte ä un niveau cor-
respondant exactement avcc le sol ancien, dans l'axe de la

porte actuelle.

Chose ä constater encore, les pieds-droits des arcs des

entrees de chapelles, dans les murs nord et sud, se prolon-

gent jusqu'au niveau de ce sol primitif 43.

Si l'abside retrouvee, dans le choeur, subsistait au meme

temps que les murs de la nef et ceux de la base du clocher,
le plan d'eglise ainsi forme, serait assez inusite. Mais nous

pourrions admettre que le choeur avait ete reconstruit dejä

sur plan rectangulairc. Rien ne l'indique cependant.
Ouoi qu'il en soit, nous pouvons, sans nous risquer trop,

admettre cpie la paroissiale du XITlme siecle avait, ä l'abside

pros, les dimensions de 1'eglise presente.

a
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II serait, par contre, hasardeux de vouloir retracer l'image
que devait presenter une construction dont il ne subsiste

que quelques pans de murs et de pauvres fenetres, les restes

d'une porte sans aucun style definissable. Le fait est
certain que la nef ne fut pas voütee, ni au XIIIme siecle, ni

plus tard 44. L'ecartement des murs lateraux et leur faible
epaisseur n'eüt pas permis de tenter pareille aventure. Nous

ne savons pas meme si le choeur avait une voute au XIiIme
siccle. Celle qui existe aujourd'hui doit dater de la construction

du clocher, au XIVme siecle. C'est un berceau en arc
brise.

La plupart de nos eglises rurales dont l'origine remonte

au XI]1me siecle nous montrent des nefs qui ne pouvaiem
etre couvertes qu'en charpente.

Les voütes que l'on demolit ä Villette, lors de la restau-
ration effectuee au XVIme siecle, ne concernaient pas la nef,
ä moins que l'on ait appele voüte un berceau de charpente.

Je crois plutöt que le fait doit se rapporter aux chapelles.

Celles du nord etaient voutees certainement.

Clocher, chceur et abside.

A en juger par les formes primitives de ses grandes

fenetres gothiques 45, le clocher pose sur le choeur, doit dater,

comme nous l'avons dejä indique, du XTVme siecle. Je dirai
de la fin du XIVme siecle. C'est ce clocher qui a ete des lors

la caracteristique de l'eglise de Villette. A l'avant-garde de

tous les clochers echelonnant leur fleche de pierre le long
du Rhone, jusqu'au Leman, ce!ui-ci semble s'etre arrete lä,

entre le lac et les vignes, parce qu'il s'y trouvait bien dans

son cadre. Aucun autre n'est plus contiu en terre vau-

doise *6.

Et, aujourd'hui, quand on dit : clocher de Villette, on

evoque, en trois mots, tout T.avaux
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Pour eni revenir au passe et aux secrets qu'il reserve sous

l'enduit de vieux murs, nous montrerons que le clocher n'est

pas seul ä marquer le passage du XLVme siecle dans notre

eglise. Une serie de transformations s'opera, de la fin du

XIVme siecle au debut du XVme siecle. Un nouveau mate-

riau, le tuf, apparait aux fenetres du clocher, se retrouve
dans la voüte du chceur et, ä l'interieur de celui-ci, ä

"embrasure de baies (depuis longtemps murees), enfin dans le»

arcs des chapelles qui s'ouvraient sur la nef. 11 semble logi-

que de faire un rapprochement entre ces divers elements

d'architecture realises avec le meine materiau et d'admettre

qu'ils marquent une etape dans la formation de l'ensemblc

tres heterogene que represente l'edifice actuel.

Corrwne nous l'avons fait remarquer precedemment, les

pieds-droits des arcs des chapelles descendent jusqu'au
niveau du sol primitif de l'eglise, ce qui laisse supposer que,

lorsqu'elles furent creees, la nef n'etait pas encore ä son

niveau actuel. Par contre, le niveau du seuil d'une porte 47

rctrouvee dans le mur nord et celui de la piscine, semblent

indiquer que le choeur avait probablement, dejä au XIVme

siecle, son sol au niveau oft il se trouve aujourd'hui.
C'est ä la fin du XIVme siecle ou au debut du XVrae siecle

que fut consiruite l'abside rectangulaire qui prolonge le

choeur. Ses fondations sont moins profondes que Celles de

la nef et du choeur, et ses murs ne se lient pas ä ceux du

clocher48.

La nef et la construction des chapelles.

La nef, nous l'avons vu, devait avoir atteint, au XTirme

siecle, en plan, ses proportions actuelles. Comment prit-elle
jour une fois construites les chapelles qui vinrent la fian

quer, des la fin du XIVme siecle Tndirectement, par les



- 84 -
fenetres de ces chapelles C'eüt ete un eclairage bien insuf-
fisant49.

On peut done se demander si la surelevation de la nef
n'a pas ete la consequence directe de l'annexion des

chapelles. S'expliquerait-on, sans l'existence de celles-ci, la

hauteur inusitee de cette nef (avant sa recente transformation)

et la place qu'occupaient trois des fenetres qui s'ou-

vraient ä des niveaux differents au haut des parois, l'une

au sud, tout pres du plafond. Mais, si la surelevation s'etait
faite, au debut du XYme siecle, pen apres la construction du

clocher, pourrions-nous admettre que l'on eüt deliberement

appuye la toiture contre celui-ci, en aveuglant tine de ses

grandes fenetres Non. 1 .a tradition gothique etait trop
vivante, alors, pour qu'un constructeur eut meconnu ä ce

point l'oeuvre d'un de ses predecesseurs.

Lcs chapelles n'ont pas ete construites toutes en memo

temps, et il est fort possible que la nef primitive ait subsiste

pendant vine bonne partie du XYme siecle.

Ea porte principale (dont l'arc en tiers point est assez

gauchement profile) a bien le caractere du XYme siecle, et

l'on voyait, avant la derniere restauration, ati-dessus de cette

]xirte, pas tout ä fait dans l'axe de la facade, une grande

fenetre en arc brise tres delabree. Cellc-ci paraissait plus

anciennc (pie les autres fenetres hautes de la nef et pou-
vait dater de la fin du XYme siecle. Elle indiquait, ä eile

settle, (jtte la nef avait ete surelevee a cette ejxique. Dans

(|ttelles proportions et sous quelle forme
Sans doute avait on cherche a donner du jour ä la nef,

en premier lieu, par la settle fagade restee librc, a l'ouest, en

menageant dans celle-ci une grande baie. Mais, la fenetre

cn question, qui etait coupee par le plafond de la nef (avant
la restauration30). tic cadrait pas, non plus, parce que trop



haute, avec ie pignon actuel, retabli d'apres les traces d'une

ancienne tciture relevees sur la face du clocher. Elle aurait
done appartenu ä une etape intermediate dans la transformation

de la nef, entre le debut du XVme siecle et la fin du

;xyjme siecle.

II n'est guere possible de conclure de fagon absolue. Ce-

pendant les constatations faites au cours de notre etude et la

simple logique nous ont amenes ä la conviction que l'on n'at-
tendit pas ä la fin du XVIme siecle, alors que les chapelles

etaient depuis longtemps desaffectees et probableinent aban-

donnees, pour surelever la nef. Par contre, la toiture qui
masquait une des fenetres du clocher pouvait fort bien dater
de cette epoque.

Les fenetres, sur les cötes de la nef, avaient oertainement

ete transformees, probableinent au cours du XVIIIrae siecle.

Le vide en avait ete elargi et elles avaient perdu leur

caractere original.

Les chapelles.

Revenons aux chapelles. Nous avons dejä parle des arcs

qui furent mis ä jour, lors du piquage de l'enduit des murs
lateraux de la nef, deux au sud, deux au nord, corres-
pondant ä quatre chapelles dont les fouilles pratiquees a

l'exterieur ont perrnis de retracer les plans81. L'une des

chapelles nord devait avoir ete construite ä la place d'une

plus ancienne qui fut demolie et dont l'arc d'entree, tronque
et mure, subsistait tout ä cote52. Tous les arcs retrouves
sont en plein cintre, constiuits en tuf, sans aueune moulu-

ration. Dans un de ceux du sud, la brique alterne assez irre-
gulierement avec les voussoirs de tuf 53.

La disposition des deux chapelles logees dans une sorte
de bas-cote tres etroit, au sud, est moins nettement indiquee
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que celle des chapelles du nord. Ces dernieres etaient certai-
neuient voütees.

Un plan de la localite, de 1710, nous montre Peglise flan-

(juee de ses chapelles. Elles existaient done encore ä cette

epoque, telles que nous les avons retrouvees, en plan tout
au mains. Mais nous ignorons en quel etat elles etaient.
Elles ne sont plus mentionnees, depuis la Reforme, en tant

(jue chapelles, si ce n'est ä propos des revenus qui y sont
attaches. Nous avons relate qu'a la fin du XVIme siecle, on

mura la porte d'une chapelle « appelee le reliquayre ». S'agit-
i! de l'une de Celles que nous avons retrouvees sur les cötes

de la nef, ou bien du local de forme assez etrange qui etait
attenant au choeur, au nord, et com-muniquait avec celui-ci

par une porte depuis longtemps muree54 ; une ancienne

sacristie, peut-etre
L'absence d'elements d'architecture caracteristiques (si ce

n'est les restes d'un encadrement de fenetre gothique, pou-
vant datcr du X,Vme siecle, dans une des chapelles nord),
de sculptures, motifs decoratifs ou armoiries, rend impossible

une classification chronologique des restes de constructions

qui marquent la place des chapelles et encore moins,
l'identification de celles-ci...

St-Sebastien, St-Saturnin, St-Nicolas, St-Blaise, vous ne

serez plus invoques que par des historiens, s'il en est qui
tiennent encore ä rattacher vos noms ä des fondations et

quelques pans de murs rendus au sommeil de la terre.

Peintures decoratives.

Le XYme siecle, avec son cortege aoeoutume de chapelles,

n'a pas seulement passe dans la nef de l'eglise de A'illette,
il s'est arrete dans le chamr auquel il a fait son don le plus

precieux : les interessantes peintures qui ornent la voüte et

les parois de 1'abside.
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Nous voyons tout d'abord, sur la voüte55, le Christ en

majeste, dans une gloire, entoure des quatre animaux ou
emblemes des evangelistes, chacun dans une sorte d'aureole.

C'est un sujet qui fut habituel aux peintres et sculpteurs
de l'epoque romane et dont ils surent tirer un parti imposant.

On peut done etre surpris d'en retrouver ici, une
interpretation tres naive. Mais l'ceuvre que nous avons sous les

ycux, est bien du XVme siecle, d'un temps fort eloigne de

celui ou les artistes s'inspiraient directement des miniatures

representant l'Apocalypse 56.

Ce n'est pas la premiere vision de St-Jean 57 qui est
representee ici, il n'y a ni les sept chandeliers, ni les sept etoiles

ou les sept eglises. Ce n'est pas non plus la seconde vision
de St-Jean58, car les vingt-quatre vieillards n'y figurent
pas.

Le peintre qui a travaille, ici, a eu sans doute un modele

et il est certain que les deux visions, si nettement differen-
ciees dans les representations faites au debut du moyen-
äge, se confondaient dejä dans ce modele. L'artiste qui l'a

reproduit semble avoir ignore la portee symbolique de

certains details, ä en juger par l'epee dont la lame se dirige
vers la bouche du Christ, alors qu'elle devrait en sortir.
Ceci est pris ä la premiere vision de St-Jean, tandis que les

quatre animaux et l'arc-en-ciel sur lequel trone le Fils de

1'Hotnme font partie de la seconde vision. Mais un symbole

nouveau vient s'ajouter ä ceux qui ont ete dictes par les

textes sacres et auxquels la tradition romane s'est tenue

fidelement, c'est le lys qui, place dans la main gauche du

Christ, fait pendant ä l'epee qui est dans la main droite. Ce

lys, symbole de la misericorde de Dieu, ä cöte de l'epee,

attribut de sa justice, n'apparait, dans les jugements der-

niers, qu'ä la fin du moyen age 59.

La figure centrale, le Christ, etait tres effacee. La tele
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qui porte le nimbe crucifere et le corps ont passe (par suite
d'une decomposition chimique de la couleur) completement
au noir. Aucune trace d'un visage ; les bras, les mains et lcs

pieds qui sortent du manteau sont seuls nettement dcssines.

T-cs emblemes des quatre evangelistes, d'une forme tres stv-
lisee, ont un caractere nettement decoratif. lis sont compc

ses, chacun dans leur aureole, comme dans un medaillon. La

figure de l'ange est particulierement gracieuse : elle est

accompagnee, de meme <(ue celled des animaux, d'un phvlac-
tere qui portait une legende en caracteres gotbiqucs. De.->

seraphins, avec leurs six ailes couvertes d'yeux, remplis-
sent les espaces entre la figure centrale et les quatre motifs

symboliques qui l'encadrent.

Les retombees de la voute etaicnt decorees aussi de pein-
tures. On distingue, sur la droite, les vestiges d'une scene :

la lapidation de St-Etienne. L'Annonciation etait representee

dans 1'embrasure de la grande fenetre du fond du chceur:

l'ange ä gauche, dont il ne subsistait qu'une aile, faisait face

ä la Vierge agenouillee, distinctement visible encore, a

droite.

L'embrasure de la petite fenetre, au-dessus de la piscine,
a droite, est encore peuplee de figures qui se groupent
autour d'un personnage assis. de faqon assez inattcndue, sur

une petite console. C'elui-ci, vetu comme un gentilhomme,
tient devant lui, de la main droite, une epee autour de la

quelle s'enroule une branche fleurie. II fait, de la main gauche

levee, comme un geste de surprise. Derriere ce personnage,

un pretre est debout et, au second plan, quatre autres

personnages semblent etre spectateurs de la scene qui se

joue au premier plan. Tout ä fait sur la droite, une figure
de chevalier, tres indistincte, est peinte, en partie sur la

voute, en partie dans 1'embrasure de la fenetre. Enfin, dans
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la voussure de l'eml)rasure, Dieu apparait en une aureole

cntouree d'un nuage tres naivement indique.
Nous n'avons pas pu etablir, de facon certaine, le sujet

(|ue le peintre du XYme siecle a voulu traiter lä. S'agit-il
d'une scene de la vie de St-Joseph Assistons-nous au

miracle qui s'est produit dans le temple, lorsque Joseph ful
designe, entre tous les homraes de la maison de David, pour
elre l'epoux de la Yierge 60, et 1'artiste aurait-il substitue.
si etrange que ceia paraisse, une epee ä la baguette (|ui se

couvrit de feuilles
Ce sujet nc serait pas deplace aupres de I'Annonciation

peinte dans l'embrasure de la grande fenetre voisine, dans

Taxe du choeur, et peut-etre cellc-ci s'ornait-elle d'un vitrai!
oil trönait la Merge avec 1'Enfant

Mais nous n'avons pas la pretention d'avoir epuise les

suppositions que Ton pent faire en presence de ce fragment
dc peinturc enigmatique.

L'interet des peintures decoratives retrouvees dans l'ab-
side de l'eglise de Villette reside surtout dans le fait <iue

celles-ci constituent encore un ensemble assez complet dont
la composition tres simple ne manque pas de grandeur. Les

sujets sont traites de maniere tres traditionnelle, sans doute,

mais, si les formes ont quelque chose de schematique, elles

n'en sont pas moins dessinees d'une main exercee. LI est des

plus regrettables (|ue les visages soient effaces et, avec eux,
toute trace d'une expression personnelle ((u'aurait pu y met-

tre l'obscur artiste qui travailla ä \ illette.
Du dessin estompe, des couleurs passees, le temps a fait

une harmonie douce au regard : une grisaille tres nuancee,

sur un fond d'un rouge assourdi oil brille, ici et lä, un peu

d'or qui reste attache ä une aureole.

4
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Cloches.

Une cloche demeure dans le clocher de Villette depuis le

XYme siecle, solitaire aujourd'hui. Nous avons vu qu'on lui
avait donne, au debut du XVIIme siecle, une compagne qui
a ete transportee ä Grandvaux.

La vieille cloche de Villette porte, en beaux caracteres

gothiques, une legende, tres frequente au XVme siecle, qui
doit etre lue coinme suit :

«• Mentern sanctam spontaneam honorem Deo et patriae
liberationem. Amen. Jhesus Christus Rex 61. »

Ce cri de delivrance pourra etre jete, durant bien des sie-

cles, encore, esperons-le, du clocher de Villette. Celui-ci a

secoue son manteau romantique de vigne vierge, pour se

carrer ä nouveau sur ses fondations, renforcer ses murs, raf-
fermir sa fleche portant haut la croix ; il a vu s'abaisser

devant lui la toiture de la nef : il embrasse tout l'horizon
du regard de ses fenetres. Et maintenant, il attend que le

reprenne la 1x>nne terre sur laquelle il lui a plus de se poser.

Fred. GILLTARD.

Ce clocher consolide ä grands frais, cette nef dont on

a derase les murs, perce les nouvelles fenetres, et recons-

truit ä neuf la toiture... 11 y a eu lä plus qu'une simple res-

tauration. La täche a ete exceptionncllement lourde pour la

paroisse dont le centre est maintenant ä Grandvaux.
L'ancienne paroissiale de Villette etant devenue annexe,

le vide semblait s'etre fait autour d'elle. N'importe, on
1'aime. Si ce n'est plus l'eglise mere d'une paroisse, c'est

celle d'un pays. Et on a voulu le montrer
Ceux de la commune de Villette, honneur oblige, ont

fourni le grand effort. Annee apres annee, que la vigne
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donne ou pas, le Coraite pour la restauration, que preside

avec devouement M. Vincent Desfayes, a organise une

vente, et chacun y est alle de sa peine et de son bien.

C'est ainsi que les travaux, commences en 1924, ont pu
ötre menes ä bonne fin, en 1931.

Mais il faut dire que le Canton et la Confederation ont

soutenu l'effort de la paroisse en accordant des subsides.

M. Albert Naef, archeologue cantonal et president de la

Commission' federale des monuments historiques, a voue un

precieux interet aux travaux qui se sont effectues sous les

ordres de MM. Gilliard et Godet, architectes. C'est avec
la collaboration de M. Ernest Correvon, artiste peintre,

que les anciennes peintures de l'abside ont pu etre mises ä

jour et restaurees.

Une peinture decorative representant la Sainte-Cene sera

executee dans la nef par le peintre Ch. Clement, et un vitrail
du ä la generosite d'un des paroissiens sera place dans la

fcnetre du chceur.

Ue Departement de l'instruction publique et des cultes

du canton de Vaud a bien voulu accorder une subvention

qui nous a permis d'illustrer cette etude historiquc publiee

en faveur de la restauration du Temple de Villette. Nous

lui adressons encore ici 1'expression de notre reconnaissance.

F. G.



NOTES

1 I). \ iollici : Carte archcologique du Canton de Vaud, pp. 349,
393, 408/

- Au cours de fouilles executecs, en 1927, pour le passage d'uu
egout, pres de l'angle nord-ouest de l'eglise, on a constate la
presence, dans le sol, d'un grand bloc de pierre noire de forme inde-
finie et d'un plus petit, mesurant 58 cm. sur 48 cm. et 30 cm. de
hauteur, qui semblait et re un fragment de chapitcau. Ces blocs sont
restes en place.

:i Ii. Mottaz : lhctionnaire historique du Canton de Vaud, p. 794.

* J'ai puise de nombreux renseignements dans les notes de
M. Benjamin Ihtmur, appurtenant au Alusee du X'ieux Lausanne,
qui ont ete mises obligeamment ä ma disposition. J'aurai l'occasion
d'indiquer souvent cette source, par la suite, simplemcnt par le nom
de Ihtmur.

'• .XJemoires et documents de la Societe d'histoire de la Suisse
lomande: La visile des eglises du diocese de Lausanne en r416-1417,
et AI. Reymond : Les dignitaires de l'eglise X.D. de Lausanne,
p. 442.

0 Archives cantonales vaudoises : Visite des eglises du diocese de
Lausanne en 147,3-1454.

7 Dumur, notes, ct Reymond : Les dignitaires de l'eglise N. D. de
I.ansanne, pp. 315, 446.

s Voir le plan (fig. 1) ct les coupes (fig. 2 et 3). L'cmplacement
de la piscine est indique par la lettre U, la niche par la lettre T.

0 M. llenjamin Dumur en a donne (le nombreux extraits dans ses
notes. Je m'en suis tenu ä ces extraits. J'indiquerai cette source
comme suit : Livre ct memorial.

Les renseignements fournis par ce manuscrit s'arretent aux
premieres annees du XVI Ime siecle.

10 Vne restauration de l'eglise de Villette : Eeuillc d'Avis de

Lausanne du jeudi 2 avril 1931.

M. \"oruz tire ses renseignements du Livre et memorial conccr-
nant l'eglise de X'illette, dejä cite, des comptes qui y sont annexes
et des archives <le la grande commune de Villette.

11 Livre et memorial (Dumur).

12 Livre et memorial, extraits, dans l'article de M. X ortiz cite
plus haut.
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13 « Reffayre le rebord ou bord du clocher. Item pour fayre ciu-
boscher (crepir) longlette », Livre et memorial (Duraur). Je n'ai
trouve nulle part la signification exacte de ce terme : «onglette »,
«onglettaz». Je ne crois pas qu'il puisse s'agir de la flechc, mais
plutot du couronnement de la tour. Voir F. de Charriere: Chronique
de la ville de Cossonay, p. 150 n : « la tour (de l'eglise) mesure
quatre-vingts pieds, et lc reste, jusqu'au coq, y comprenant l'on-
glctte, soixante-six pieds » et, p. 170 n : «on repara aussi l'ongleltaz
tic la chapelle » (attenante ä l'eglise).

14 II. Voruz, article cite.

15 Livre et memorial (Dumur).
10 Livre et memorial (Voruz, article "ite).
17 Ibid.
48 Livre et memorial (Dumur).

19 Extrait d'un compte annexe an Livre et memorial (Dumur).

20 H. Voruz, article cite.

21 La porte de la chairc portc 1'inscription suivante : Tsaac Cate-
laz 1642 (Dumur).

22 « Pasches concernant une cloche pour leglisc de \ illette».
21 nov. 1605, copie annexee au Livre et memorial, « Arrest de payer
dix florins par feuz pour la cloche de Villctte 1605 », Livre ct
memorial (Dumur).

23 « Memoire relatif aux biens et revenus des chapelles de Saint-
Blaise, de St-Nicolas et de St-Sebasticn fondees en l'eglise de Vil-
lette, biens remis ä la grande paroisse de Villette, lors de la prise
du pays par Berne » 1668.

Extrait du « Memorial pour l'Eglise de Villette », Archives de
Grandvaux (Dumur).

24 Livre concernant les affaires des quatre Quarts (Dumur).

25 Acte de la Classe de Lausanne, 4 juin 1749, communique par
M. Favey (Dumur).

26 Notes extraites du registre des baptemes de Cully (Dumur).

27 Plusieurs des bancs, en forme de Stalles, qui ont ete enleves
pour faire place au mobilier actuel, portaient des marques ä fen
tic diverses anciennes families de la paroisse. Nous esperons que
1'on a conserve, sinon les bancs, du moins les marques.

28 « I.iste des places accordees ä des particuliers dans le temple
de Villette », Memorial pour l'Eglise de Villette, Archives de Grand-
\aux (Dumur).

29 A. C. V. (Dumur).
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30 Dumur.

31 Jacob de ISosco, chapeiain de Lausanne, est appele ä desservir
la chapelle des Saints Fabien et Sebastien dans l'eglise paroissiale
de Villette. Acte de 1'officialite de 1 .ausanne, Bibl. Cant. Vaud.
(Dumur).

32 « Capellania Sancti Nycolay in parrochiali ecclesia Yillettae
per condam Johancm de Muraz et Pctium eins filium fondata »,
A. C. V. (Dumur).

33 Redevance due par Jaques Daulx de Lausanne. Memoire reia-
tif aux biens et revenus des chapelles de St-Blaise, de St-Nicolas
et de St-Sebastien dans lc Memorial pour l'Eglise de Villette
(Dumur).

34 Cense vendue par Yulle Paschod. Man. du Cons, de la Paroisse
de Villette (Dumur).

33 Memoire relatif aux biens et revenus des chapelles de St-Blaise,
de St-Nicolas et dc St-Sebastien... dans le Memorial pour l'Fglise
de Villette. Archives de Grandvaux (Dumur).

36 Fig. I, 2 ct 3.

37 Fig. 4 ct 5.

38 Voir fig. 2 et 3, oü lc niveau de cette aire est indique avec la
couche de terre qui s'interpose entre celle-ci et les fondations de
la chapelle. L'aire, qui s'etend au delä de l'espace circonscrit par
l'abside, devait etre dejä recouverte de terre lorsqu'on fonda la
chapelle. Voir aussi fig. 5 : l'aire, sur laquelle on a repandu un peu de
plätre, apparait dans 1'excavation qu'encerclent les fondations.

38 Voir fig. 1 : en R, R1, R2 et du cote sud, en R3.

40 Voir fig. 2 et 3.

41 Fig. 2 et 3.

42 Fig. 1, en P-P1 et fig. 2 et 3 (en coupe).

43 Fig. 2 et 3 nn C1, C2, C3, C4.

44 Voir H. Voruz, article cite.
A propos des voütes' qui atiraient ete «derochees » en 1574,

M. Voruz parle de « l'amorce de voütes » que Ton voyait au galetas
de l'eglise (avant cette derniere restauration). Nous n'avons jamais
vu d'amorces de voütes, mais bien les traces d'une ancienne toiture
de la nef contre le mur du clocber. II en sera question plus loin.

43 Nous pouvons rapprocher de ces fenetres celle du choeur dc
l'eglise de Lucens qui date du XIV; siecle. Voir R. Ralin :

(,'eseliichte der Bildenden Künste in der Schweis, pp. 330 et 457.
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48 M. lienj. Dumur a extrait d'un manuscrit de id. Ch. de Loes,
pasteur ä Chexbres (entre 1832 et 1870) les lignes suivantes : «Le
plus elegant des clochers de Lavaux est celui de Villette dont ia
fleche legere et elancee s'eleve bien plus haut que Celles des eglises
de Corsier et de Chardonne... » Cet admirateur avise du clocher de
Villette le datait du XI Vm« siecle et le croyait plus ancien que la
nef... comme nous, avant l'exploration de celle-ci.

47 Fig. 1 et 2, en S.

48 II convient de signaler la presence de vases acoustiques dans
la vofite de cette abside. II s'agit de simples poteries logees dans la
ma^onnerie et dont l'orifice seul est apparent. Un de ces vases a pu
etre extrait, intact, par M. Tauxe, adjoint de l'archeologue cantonal.
II est au Musee de Lausanne.

40 On peut s'en rendre compte ä l'eglise de Commugny, oil la nci"
11'est plus eclairee qu'au travers des chapelles laterales.

50 Fig. 2 et 3, la fenetre est indiquee en coupe.

51 Fig. 1, 2 et 3 en C1, C2, 0>, C4.

52 Fig. 2 en C2.

.13 |,'ig j m (J3

54 Fig. 1 et 2 : en Y, le local, et en S, la porte.

35 F"ig. 6.

58 L'abside de l'eglise romane de St-Sulpice, pres Lausanne, est
decoree aussi d'une peinture representant le Christ cn majeste enca-
dre des symboles des quatre evangelistes. Cette peinture est plus
ancienne que eelle de Villette. Le style de la figure du Christ est
plus vigoureux, le dessin plus large. Malheureusement, il est impossible

de l'analyser en detail, car eile est tres effacee. Chose curieuse,
la place qu'occupent les quatre animaux correspond, ä Villette, ä la
tradition romane primitive, ce qui n'est pas le cas dans la peinture
de St-Sulpicc (cette derniere daterait du XTlIme siecle d'apres V. H.
Bourgeois : La Peinture decorative dans le canton de Valid).

37 Apocalypse, chap. T, vers. 10 ä 16.

38 Apocalypse, chap. TV, vers. 2 ä it.
59 Voir Emile Male : l.'Art religieux de la fin du moyen age en

France.

80 Legende doree.

81 «Arne sainte, spontanee, honneur ä Dieu et delivrance de la
patrie. » Voir : Legende doree : Vie de Ste-Agathe (trad. Th. de

Wyzewa).
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